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INSTRUCTIONS DEMANDE DE CARTE D’IDENTITÉ LUXEMBOURGEOISE 
  

A partir de juillet 2014 les Luxembourgeois résidant à l’étranger pourront se faire délivrer une carte d’identité 
électronique luxembourgeoise. La carte d’identité sera délivrée sur demande et à condition que le titulaire soit 
inscrit dans le Registre National des Personnes Physiques (RNPP). 
La nouvelle carte d'identité contiendra également des données stockées sur une puce électronique. Tout 
citoyen majeur pourra disposer sur sa carte d'identité de deux certificats lui permettant: 
• de signer électroniquement ses documents et transactions en ligne, avec une valeur légale équivalente à 

une signature manuscrite ; 
•    de se connecter de manière sécurisée à de multiples applications étatiques et privées en ligne. 
Chaque demandeur doit se présenter en personne à l’Ambassade pour faire la demande de carte d’identité. 
Vous êtes prié de fixer un rendez-vous une fois que vous avez rassemblé toutes les pièces requises telles 
qu’indiquées ci-dessous. 
Pour la première pièce d’identité luxembourgeoise : un certificat de nationalité doit être demandé auprès du 
Ministère de la Justice à Luxembourg, tél. : +352 2478 45 32, site web : www.mj.public.lu.  
Conseil : gardez une copie de tous les actes requis, en vue de la première demande de carte d’identité. Avant 
cette première demande l’Ambassade devra procéder à votre immatriculation dans le RNPP pour laquelle elle 
aura besoin des certificats de nationalité et de résidence. 
ATTENTION : Les Luxembourgeois résidant aux Pays-Bas mais qui ont gardé une adresse au Luxembourg 
devront soit demander leur carte d’identité auprès de leur commune luxembourgeoise, soit se désinscrire 
auprès de leur commune respective au Luxembourg et ensuite demander un changement d’adresse dans le 
RNPP à l’Ambassade avant de pouvoir y introduire une demande de carte d’identité. 
 

 

ADULTES (à partir de l’âge de 18 ans) - Pièces à joindre impérativement à la demande: 
 

 Le formulaire pour introduire votre demande de carte d’identité ; 
 Pour la première pièce d’identité luxembourgeoise : un certificat de nationalité (voir ci-dessus) ; 
 L’ancienne carte d’identité (ou, jusqu’au retrait de la nouvelle carte d’identité, une copie) ou votre 

passeport luxembourgeois; 
 Deux photos d'identité récentes selon les normes luxembourgeoises (pas néerlandaises) ; 
 Un certificat de résidence (uittreksel uit het bevolkingsregister) dont la date d'établissement ne remonte 

pas à plus de trois mois, ou une carte de séjour délivrée par l'autorité compétente néerlandaise ; 
 Si vous voulez inscrire le nom de votre conjoint sur votre carte d’identité, une copie de l’acte de mariage ; 
 Une preuve de paiement (coordonnées bancaires page 2) ; 
 Lors de l'introduction de sa demande, chaque citoyen devra également indiquer s'il souhaite activer les 

certificats contenus dans sa carte – un choix définitif pour toute la période de validité de la carte. 
 
Important pour la signature de la demande de carte d’identité des adultes:  
1) si vous êtes une femme mariée, vous êtes obligée de signer avec le nom de jeune fille ; 
2) la signature ne doit pas dépasser ni toucher les lignes de la case prévue à cet effet. 
 
Pour les mineurs (jusqu’à l’âge de 18 ans) - Pièces à joindre impérativement à la demande: 
 

 Pièces à joindre à la demande - comme pour les adultes (voir ci haut) ; 
 Au cas où les parents sont séparés ou divorcés, une copie de l'acte de séparation ou de divorce duquel il 

résulte que la partie parentale qui a contresigné la demande de carte d’identité, a la garde de l'enfant ou 
une attestation de l'autorité compétente du lieu de résidence que l'enfant réside sur la même adresse que 
cette partie parentale ; 

 La demande en obtention d'une carte d'identité pour un mineur d'âge est introduite par un parent 
exerçant l'autorité parentale ou par le tuteur de l'enfant. Les deux doivent se présenter en personne. 

 
Important pour la signature de la demande de carte d’identité pour mineurs:  
1) Dès qu’un mineur peut écrire son nom, il doit mettre une signature qui ne doit pas dépasser ni toucher les 

lignes de la case prévue à cet effet ; 
2) La demande de  carte d’identité doit également être signée par un des parents ou par le tuteur légal. 
  
 
 

http://www.mj.public.lu/
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Coût d’une carte d’identité et mode de paiement : 
 

Prix d’une carte d’identité pour un demandeur de plus de 15 ans (valable pour 10 ans) : € 34,- 
Prix d’une carte d’identité pour un demandeur entre 4 et 15 ans (valable pour 5 ans) : € 30,- 
Prix d’une carte d’identité pour un mineur de moins de 4 ans (valable pour 2 ans) : € 25,- 
 
En cas de demande d’une carte d’identité selon la procédure accélérée, la taxe est fixée à 45 euros, quelle que 
soit la durée de validité de la carte d’identité. Dans ce cas la carte doit obligatoirement être retirée au CTIE au 
Luxembourg. 
 
Le montant dû doit impérativement être viré sur le compte suivant :  
 
IBAN :  LU44 1111 7028 7715 0000 
Code BIC :  CCPL LULL 
 
 
 
 

Dénomination : 
TS-CE CTIE 
CARTES D’IDENTITES 
B.P. 1111 
L-1011 Luxembourg 
  

La communication doit être la suivante : « demande de carte d’identité au nom de prénom/nom » (mettez 
tous les prénoms/noms si vous faites une demande pour plusieurs membres de la famille). 


